
OPINION DISSIDENTE DE LORD FINLAY 

[Traduction.] 

L'origine de l'affaire est la collision entre le Lotus, paquebot 
français, et le vapeur turc Boz-Kowt. Cette collision eut lieu au 
large du cap Sigri à Mytilène, non dans les eaux territoriales, 
mais en haute mer. Le Boz-Kourt fut coulé et huit personnes, 
marins et passagers, furent noyées. L'officier de quart à bord du Lotus 
était le lieutenant Demons, et, à l'arrivée du Lotus à Constantinople, 
il fut arrêté par les autorités turques et poursuivi pour délit aux 
termes de l'article 6 du Code pénal turc. 

Cet article est ainsi conçu : 

« Quand un étranger commet contre un Turc en pays étran- 
ger un acte susceptible d'entraîner pour son auteur, d'après 
les dispositions du Code pénal turc, un emprisonnement de 
plus d'une année, cet étranger sera jugé par les tribunaux et 
conformément aux lois pénales de Turquie, s'il est trouvt5 
sur le territoire turc. 

« En pareil cas, les poursuites ne peuvent avoir lieu que 
sur la plainte de la Partie lésée ou sur celle du ministre de la 
Justice. )) 

Le dossier relatif aux poursuites intentées devant les tribunaux 
turcs ne nous a pas été soumis, mais il est clair que Demons était 
inculpé d'avoir causé la collision par sa négligence et d'avoir, de ce 
fait, causé la mort des huit Turcs qui furent noyés. Il fut reconnu 
coupable et condamné à l'amende et à l'emprisonnement. 

Le Gouvernement français allégua que les tribunaux turcs 
n'étaient pas compétents pour connaître des poursuites et, par le 
compromis en date du 12 octobre 1926, entre les Gouvernements 
français et turc, le différend fut renvoyé à la Cour permanente de 
Justice internationale. L'article premier du compromis est ainsi 
conçu : 

«La  Cour permanente de Justice internationale sera priée 
de statuer sur les questions suivantes : 

« 1) La Turquie a-t-elle, contrairement à l'article 15 de la 
Convention de Lausanne du 24 juillet 1923 relative à l'établis- 
sement et à la compétence judiciaire, agi en contradiction des 
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This case arose out of a collision between the Lotus, a French 
liner, and the Turkish steamer Box-Ko~rt. I t  took place off 
Cape Sigri, in Mitylene, not within territorial waters but on the high 
seas. The Box-Koart was sunk and eight persons, sailors and 
passengers, were drowned. The officer of the watch on board the 
Lotus was Lieutenant Demons, and on the arriva1 of the Lotus 
at Constantinople, he was arrested by the Turkish authorities and 
put on his trial on charge of having committed an offence under 
Article 6 of the Turkish Penal Code. 

That article is as follows : 

"Quand un étranger commet contre un Turc en pays étran- 
ger un acte susceptible d'entraîner pour son auteur, d'après 
les dispositions du Code pénal turc, un emprisonnement de 
plus d'une année, cet étranger sera jugé par les tribunaux et 
conformément aux lois pénales de Turquie, s'il est trouvé sur 
le territoire turc. 

"En pareil cas, les poursuites ne peuvent avoir lieu que 
sur la plainte de la Partie lésée ou sur celle du ministre de la 
Justice." 

We have not got before us the documents in the proceedings 
before the Turkish Courts, but it is clear that Demons was charged 
with having brought about the collision by his negligence and 
thereby causing the death of the eight Turks who were drowned. 
He was convicted and sentenced to fine and imprisonment. 

The French Government alleged that the proceedings in the 
Turkish Courts were without jurisdiction, and by the compromis 
dated October ~ z t h ,  1926, made between the French and the 
Turkish Governments, the dispute was referred to the Permanent 
Court of International Justice. Article I of the compromis is as 
follows : 

"La Cour permanente de Justice internationale sera priée 
de statuer sur les questions suivantes : 

"1) La Turquie a-t-elle, contrairement à l'article 15 de la 
Convention de Lausanne du 24 juillet 1923 relative à l'établis- 
sement et à la compétence judiciaire, agi en contradiction des 
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principes du droit international - et, si oui, de quels principes 
- en exerçant, à la suite de la collision survenue le 2 août 
1926 en haute mer entre le vapeur français Lotus et le vapeur 
turc Boz-Koctrt et lors de l'arrivée du navire français à Stam- 
boul, en même temps que contre le capitaine du vapeur turc, 
des poursuites pénales connexes en vertu de la législation 
turque, contre le sieur Demons, officier de quart à bord du 
Lotus au moment de la collision, en raison de la perte du 
Boz-Kourt ayant entraîné la mort de huit marins et passagers 
turcs ? 

« 2) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . )) 

La question que la Cour doit trancher est celle de savoir si, en 
l'espèce, la Turquie a agi contrairement aux principes du droit 
international ; en d'autres termes, les tribunaux turcs étaient-ils 
compétents pour juger et condamner Demons ? 

L'article 15 de la Convention de Lausanne dispose « qu'en 
toutes matières, sous réserve de l'article 16, les questions de com- 
pétence judiciaire seront, dans les rapports entre la Turquie et 
les autres Puissances contractantes, réglées conformément aux 
principes du droit international N. 

Cette disposition vise évidemment les principes généraux du 
droit international dans le sens habituel de ce terme et s'applique 
à la procédure criminelle comme à la procédure civile. L'article 16 
n'est pas pertinent en l'espèce. 

La question soumise à la Cour est purement de droit criminel. 
En ce qui concerne les crimes commis en mer, la pratique est que 
l'accusé est jugé par les tribunaux du pays duquel ressortit le 
navire, avec l'alternative possible d'être jugé par les tribunaux 
du pays dont ressortit personnellement le fauteur, si sa nationalité 
n'est pas la même que celle du navire. 11 n'y a qu'une exception : 
les pirates sont considérés comme ennemis du genre humain et 
peuvent être jugés par les tribunaux de tous pays. 

Normalement, toutes poursuites contre Demons, sous I'incul- 
pation d'avoir causé par négligence criminelle, dans l'exercice de 
son commandement, la perte du navire turc par collision, eussent 
été intentées devant les tribunaux français, puisque la France 
est le pays de l'inculpé et que c'est sous pavillon français qu'a 
navigué le bateau. 11 fut jugé et condamné par les tribunaux turcs 
e t  selon le droit turc. 
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principes du droit international - et, si oui, de quels principes 
- en exerçant, à la suite de la collision survenue le 2 août 
1926 en haute mer entre le vapeur français Lotus et le 
vapeur Boz-Kourt et lors de l'arrivée du navire français à 
Stamboul, en même temps que contre le capitaine du vapeur 
turc, des poursuites pénales connexes en vertu de la législa- 
tion turque, contre le sieur Demons, officier de quart à bord 
du Lotus au moment de la collision, en raison de la perte 
du Boz-Kourt ayant entraîné la mort de huit marins et 
passagers turcs ? 

> >  
" 2 )  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

The question for the Court is whether Turkey in this matter 
acted in contravention of the principles of international law ; in 
other words, had the Turkish Courts jurisdiction to try and convict 
Demons ? 

Article 15 of the Convention of Lausanne provides that "in al1 
matters under reserve of Article 16 questions of judicial competence 
shall, in the relations between Turkey and the other contracting 
Powers, be regulated conformably to the principles of international 
law". 

This clearly refers to the general principles of international 
law in the ordinary sense of the term and it applies to criminal as 
well as to civil proceedings. Article 16 is for present purposes 
irrelevant . 

The question for the Court is one purely of criminal law. The 
practice with regard to crimes committed at sea has been that the 
accused should be tried by the courts of the country to which his 
ship belongs, with the possible alternative of the courts of the 
country to which the offender personally belorigs, if his nationality 
is different from that of the ship. There has been only one excep- 
tion : pirates have been regarded as hostes h.uma~zi generis and 
might be tried in the courts of any country. 

In the ordinary course any trial of Demons on a charge of having 
by criminal negligence in navigation caused the sinking of the 
Turkish vesse1 by collision would have been held in a French court, 
as France was his country as well as that of the flag of the ship. 
He was tried and convicted by a Turkish court and according to 
Turkish law. 



La première question que la Cour doit traiter est la suivante : 
Quel est le sens exact de la question posée dans le compromis, 
savoir : La Turquie a-t-elle agi en contradiction des principes du 
droit international ? 

Il a été allégué, au nom de la Turquie, que cette question implique 
que la France, si elle veut avoir gain de cause, doit invoquer quelque 
règle précise du droit international qui interdise à la Turquie 
les mesures qu'elle a prises. Je ne puis entendre le compromis 
dans ce sens. Ce qui y est demandé est simplement si les tribunaux 
turcs étaient compétents pour juger et condamner Demons ; si 
le droit international autorisait cela, la réponse à la question se- 
rait dans l'affirmative ; sinon, elle serait dans la négative. L'on ne 
saurait équitablement interpréter le compromis comme imposant 
à la France l'obligation de produire une règle précise qui interdirait 
les mesures prises par la Turquie. Si les poursuites turques n'étaient 
pas autorisées par le droit international, la Turq~iie a agi cc en 
contradiction des principes du droit international 1). Il n'est pas 
question d'une « règle », mais seulement de «. principes ». 

La question est posée dans le compromis de façon parfaitement 
équitable pour les deux pays. et la tentative de la forcer de telle 
sorte qu'il faille entendre que la France est dans l'obligation de 
prouver l'existence d'une règle interdisant les mesures prises par la 
Turquie est due à un malentendu. T,a question est de savoir si 
les principes du droit international autorisent la Turquie à agir 
comme elle l'a fait en l'espèce. 

L'on a allégué au nom de la Turquie que le délit commis par 
Demons fut commis à bord du Box-Kourt lorsque, par suite d'une 
fausse maEœuvre qu'il fit, ce bateau fut abordé par le Lotus ; et, 
puisque le Boz-Kourt est un navire turc, il faut, a-t-on dit, le 
considérer comme faisant partie du territoire turc ; il s'ensuivrait que 
le délit fut commis en territoire turc, tout autant que s'il eût été 
commis sur terre dans les limites territoriales de la Turquie. 

C'est là une nouvelle et étonnante application d'une métaphore, 
et, si on devait la considérer comme justifiée, il s'ensuivrait qu'en 
cas de collision en haute mer entre un navire turc et un navire d'une 
autre nationalité, l'un quelconque des officiers ou des hommes de 
l'équipage du second navire pourrait être arrêté dans n'importc 



The first point with which the Court has to deal is this : What is 
the exact meaning of the question put in the compromis: La 
Tzlrqzlie a-t-elle agi  elz contradiction des principes dzl droit inter- 
aation,al ? 

It  has been argued for Turkey that this question implies that 
France, in order to succeed, must point to some definite rule of 
International law forbidding what Turkey did. 1 am unable to 
read the compromis in this sense. I h a t  it asks is simply whether 
the Turkish Courts had jurisdiction to try and punish Demons ; 
if international law authorizes this, the question would be answered 
in the affirmative, otherwise in the negative. The cornpromis 
cannot, with any fairness, be read so as to require France to produce 
some definite rule forbidding what was done by Turkey. If the 
Turkish proceedings were not authorized by international law, 
Turkey acted e n  contradiction des pr~;ncipes d u  droit international, 
There is no mention of any "rule" but only of "principles". 

The question is put in the compromis with perfect fairness as 
between the two countries and the attempt to torture it into 
meaning that France must produce a rule forbidding what Turkey 
did arises from a misconception. The question is whether the 
principles of international law authorize what Turkey did in this 
matter. 

I t  was argued for Turkey that the délit committed by Demons 
was committed on board the Boz-Kourt when by a faulty 
manœuvre of his she was struck by the Lotus, and as the Boz- 
Kowt was a Turkish ship she must, it was said, be regarded as 
part of Turkish territory, and the délit was therefore committed 
on Turkish territory as much as if it had been committed on shore 
within the territorial limits of Turkey. 

This is a new and startling application of a metaphor and, if it 
is held good, it would mean that if there is a collision on the high 
seas between a Turkish vesse1 and a ship of any other nationality, 
any of the officers and crew of that other ship may be arrested in 
any Turkish port and put on their trial before a Turkish court on a. 



quel port turc et jugé devant les tribunaux turcs sous l'inculpation 
criminelle d'avoir causé la collision par sa négligence. Cette opinion 
semble fondée sur une conception erronée de l'idée selon laqueIle 
un navire en haute mer peut être considéré comme faisant partie 
du territoire du pays dont il bat le pavillon. 

La thèse de la Turquie est que le crime fut commis en territoire 
turc, savoir sur un navire turc en haute mer, et que, par conséquent, 
les tribunaux turcs sont territorialement compétents ; un bateau 
est ur, bien meuble ; ce n'est pas un lieu ; Iorsqu'il navigue, il change 
de place jour par jour et heure par heure, et, dans un port, c'est un 
bien meuble qui, temporairement, se trouve être dans un endroit 
déterminé. La compétence pour connaître de crimes commis à bord 
d'un navire en mer n'est pas du tout de nature territoriale ; elle 
dépend de la législation qui, par commodité et par consentement 
mutuel, s'applique dans le cas de ces biens meubles de nature très 
spéciale que sont les navires. Il me paraît impossible d'appliquer, 
avec quelque raison, le principe du locus delicti aux cas de collision 
entre navires, a h  de déterminer quels sont les tribunaux compé- 
tents : cette détermination dépend des principes du droit maritime. 
La compétence pénale, pour faits de négligence ayant causé une 
collision, appartient aux tribunaux du pays du pavillon, sous 
réserve que, si le fauteur est d'une autre nationalité que ceIle du 
bateau, les poursuites peuvent alternativement avoir lieu devant 
les tribunaux de son propre pays. 

Le cas me semble clair déjà sur la base des principes ; mais il y 
a également des précédents qui conduisent à la même conclusion. 

Dans l'affaire du Franconia (R. c/ Keyn, 1877, z Ex. Div. 63), il 
fut allégué, au nom de la Couronne et pour le même motif que nous 
examinons maintenant, que les tribunaux anglais étaient compé- 
tents pour connaître de poursuites pour homicide. 

Keyn commandait un bateau allemand et, par négligence de sa 
part, il entra en collision avec un bateau britannique, le Strathclyde; 
le Strathclyde fut coulé et un passager anglais à bord fut noyé. 
Keyn fut convaincu d'homicide par la Cour centrale criminelle. 
La question de compétence fut débattue par la Court for Crown 
Cases Reserved. 11 était allégué que les tribunaux anglais étaient 
compétents du fait que Keyn avait commis un homicide à bord 
d'un navire britannique. La collision avait eu lieu dans les eaux 
territoriales, mais, en l'espèce, ce point est sans importance. Comme 
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criminal charge of having caused the collision by their negligence. 
This view appears to be based on a misconception of the proposition 
that a ship on the high seas may be regarded as part of the territory 
of the country whose flag she flies. 

Turkey's case is that the crime was committed in Turkish territory, 
namely, on a Turlush ship on the high seas, and that the Turkish 
Courts therefore have a territorial jurisdiction. A ship is a movable 
chattel, it is not a place ; when on a voyage it shifts its place from 
day to day and from hour to hour, and when in dock it is a chatte1 
which happens at  the time to be in a particular place. The juris- 
diction over crimes committed on a ship at sea is not of a territorial 
nature at  all. I t  depends upon the law which for convenience and 
by common consent is applied to the case of chattels of such a very 
special nature as ships. I t  appears to me to be impossible with 
any reason to apply the principle of locality to the case of ships 
coming into collision for the purpose of ascertaining what court has 
jurisdiction ; that depends on the principles of maritime law. 
Criminal jurisdiction for negligence causing a collision is in the 
courts of the country of the flag, provided that if the offender is 
of a nationality different from that of his ship, the prosecution may 
alternatively be in the courts of his own country. 

The case seems to me clear on principle, but there is also authority 
which points to the same conclusion. 

In the F~~a.nco.nia case (R. v. Keyn, 1877, 2 Ex. Div. 63), it 
was argued for the Crown that there was jurisdiction in the English 
Courts to try a charge of manslaughter on the very ground which 
we are now considering. 

Keyn was in command of a German ship and by his negligence 
he came into collision with a British vessel, the Strathclyde; 
the Strathclyde was sunk and an English passenger on board her 
was drowned. Keyn was found guilty of manslaughter at the 
Central Criminal Court. The question of jurisdiction was argued 
in the Court for Crown Cases Reserved. I t  was urged that there 
was jurisdiction in the English Courts on the ground that Keyn 
had committed manslaughter on board a British ship. The colli- 
sion took place within the territorial waters but this for present 



le dit Amphlett, J. A. (page 118 du rapport dans la 2 Ex. Div.), ce 
moyen était tout àfait  indépendant de la question de la zone de trois 
milles, et, s'il était reconnu fondé, il justifierait la condamnation du 
prisonnier, même si le délit avait été commis au milieu de l'océan. 
Il fut décidé, à la majorité de onze des treize juges qui constituaient 
la Cour, que la condamnation ne pouvait être maintenue sur ce 
terrain. 

Le point ainsi tranché est tout à fait le même que celui qui se 
présente en l'espèce. La décision fut que la circonstance que la 
mort fut causée à bord du navire britannique du fait de la négli- 
gence criminelle du capitaine du navire étranger, ne donnait pas 
compétence aux tribunaux anglais pour connaître de poursuites 
pénales contre ledit capitaine. Il s'agissait d'un cas de collision 
entre un navire allemand et un navire britannique, qui posait, 
évidemment, une question de droit international. Onze juges 
contre deux maintinrent que les tribunaux britanniques n'étaient 
pas compétents. Je ne crois pas correct de dire que c'était 
uniquement une question de droit anglais qui était posée. Du 
moment que les bateaux étaient de nationalité différente, la 
décision dépendait des principes du droit international. Le droit 
international, lorsqu'il est applicable, est considéré comme faisant 
partie du droit anglais, et nos juges doivent en conséquence 
l'appliquer. Il me semble qu'il n'est pas juste de considérer l'affaire 
R. c/ Keyn comme si elle était une décision sur une simple ques- 
tion de droit interne anglais. Il n'est pas possible que les juges aient 
ignoré le fait qu'ils avaient affaire à des navires de nationalité diffé- 
rente, et leur décision doit avoir été fondée sur le droit applicable 
à un cas de ce genre. Certes, la décision se fondait sur l'opinion 
qu'un tribunal anglais avait en ce qui concerne le contenu du droit 
international en la matière ; mais c'était bien le droit international 
qu'il devait appliquer. Cette décision ne lie pas notre Cour. Mais on 
doit la considérer comme étant d'un grand poids et l'on ne saurait 
la négliger en prétendant qu'elle ne traite que d'un point du droit 
interne anglais. Quelques expressions employées par l'un des deux 
juges dissidents (Denman, J.) pourraient, sur un examen superficiel, 
donner l'idée que l'affaire roulait sur le droit anglais. Ces expressions 
sont reproduites aux pages IOO et IOI du rapport (voir ci-dessus). Le 
savant juge discutait du sens de la Section 22 du Statut 4 et 5 
Guillaume IV, chapitre 36, qui donnait juridiction à la Cour cen- 
trale criminelle pour connaître de délits commis en haute mer. 



JUDGMENT No. 9.-DISSENTING OPINION B Y  LORD FINLAY 54 

purposes is immaterial. As Amphlett, J. 14., said (page 118 of the 
Report in 2 Ex. Div.), this ground was quite independent of the 
three-mile zone and if valid would justify the conviction of the 
prisoner, had the offence been committed in the middle of the ocean. 
I t  was decided by eleven out of the thirteen judges who formed the 
Court that the conviction could not be supported on this ground. 

The point so decided is exactly the same as that which arises in the 
present ca.se. The decision was that the fact that death was caused 
on board the British ship by the criminal negligence of the captain 
of the foreign ship did not give jurisdiction to the English Courts 
to try him on the criminal charge. This was the case of a collision 
between a Germail and a British ship and on the face of it raised 
a question of international law. By eleven judges to two it was 
held that this did not give jurisdiction to the English Court. 1 do 
not think it is correct to say that this raised only a question of 
English law. As the ships were of different nationalities, the deci- 
sion depended on the principles of international law. International 
law, wherever applicable, is considered as part of the law of England, 
and Our judges must apply it accordingly. I t  seems to me that it 
is not right to treat R. v. Keyn as if it had been a decision merely 
on a question of English municipal law. The judges cannot have 
overlooked the fact that they were dealing with vessels of different 
nationalities and the decision must have proceeded on the law 
applicable to such a case. The decision of course proceeded upon 
the view which the English Court took of the international law on 
the point, but it was international law which they had to apply. 
The decision is not binding upon this Court but it must be regarded 
as of great weight and cannot be brushed aside as turning merely 
on a point of English municipal law. Some expressions used by 
one of the two dissentient judges (Denman, J.) might give rise on 
a hasty perusal to the idea that the case turned on English law. 
These expressions occur on page IOO and page IOI of the Report 
(ztbi sybra). The learned judge was discussing the meaning of 
Section 22 of the Statute 4 and 5 William IV, Chapter 36, giving 
jurisdiction to the Central Criminal Court to try offences committed 
on the high seas. He said : "This question appears.to me to turn 
mainly upon the question : where is the offence committed ? And 
in deciding this question 1 think we are bound to decide according 
to the principles of English law." He went on to say that one prin- 



Il dit : K Cette question me paraît rouler principalement sur le point 
suivant : en quel lieu le délit fut-il commis ? et, en tranchant cette 
question, je crois que nous sommes dans l'obligation de nous pro- 
noncer conformément aux principes du droit anglais. )) Il  dit ensuite 
qu'un principe du droit anglais est qu'un bateau anglais, en ce qui 
concerne les délits commis à son bord, doit être considéré comme 
territoire britannique soumis à notre droit, tout autant qu'une 
autre partie quelconque des territoires appartenant à la Reine. 
Ces termes employés par le juge Denman ne me paraisseqt pas tou- 
cher la question du droit applicable lorsqu'il s'agit d'un abordage 
entre un navire britannique et un navire étranger. 

II. 

Quoi qu'il en soit, la Turquie fonde sa compétence encore sur 
un autre motif. L'arrêt de la Cour ne se prononce pas à son sujet ; 
la Cour ayant décidé conformément à la thèse turque sur le premier 
point - celui dont j'ai parlé jusqu'à présent -, elle a estimé inutile 
de se prononcer sur l'autre point. Mais comme, à mon regret, je 
diffère de la conclusion à laquelle la Cour est arrivée sur le premier 
point, il m'est nécessaire de traiter le second. Nous avons eu 
l'avantage d'entendre à son propos une argumentation très complète 
et très fouillée. 

La Turquie allègue que les poursuites de Demons devant les tri- 
bunaux turcs étaient justifiées par l'article 6 du Code pénal turc 
ci-dessus cité, pour le motif que Demons, par sa négligence en 
commandant le Lotus d'où sont résultées la collision et la perte de 
vies turques, était coupable d'un acte, lequel, lorsqu'il est entré 
en Turquie, le mettait, en vertu du droit turc, sous le coup de pour- 
suites devant les tribunaux turcs conformément audit article. 
Il a été assumé, en l'espèce, d'un commun accord, que la collision 
qui s'est produite au large du cap Sigri, eut lieu « en pays étranger )) 
au sens dudit article, et la question qui nous est soumise est pure- 
ment une question de droit international. 

On veut justifier le fait de promulguer des lois qui atteignent des 
étrangers en alléguant qu'elles sont nécessaires pour la (( protection » 
des nationaux. Chaque pays a le droit et le devoir de protéger ses 
nationaux lorsqu'ils se trouvent à l'étranger. S'ils sont l'objet de 
crimes lorsqu'ils se trouvent à l'étranger, leur gouvernement peut 
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ciple of English law is that a British ship as regards criminal offences 
committed on board of her is to be treated as British territory, and 
as much subject to Our law as any other part of the Queen's domi- 
nions. These expressions of Mr. Justice Denman do not appear to 
me to have any relevance to the question of the law applicable in 
the case of a collision between a British and a foreign ship. 

II. 

Turkey, however, has another ground upon which she contends 
that there was jurisdiction. The judgment of the Permanent 
Court is silent with reference to this point; as the Court was 
in favour of Turkey upon the first poini-that with which 1 have 
been hitherto dealing,-it was thought unnecessary for them to 
pronounce upon this further point. But as 1 have the misfortune 
to differ from the conclusion at which the Court arrived on the first 
point, it is necessary for me to deal with this further point. We 
have had the advantage of very full and most elaborate arguments 
upon it. 

Turkey asserts that the trial of Demons before the Turkish Courts 
was justified by Article 6 of the Turkish Penal Code, above set out, 
on the ground that Demons, by his negligent navigation of the 
Lotus resulting in the collision and loss of Turkish lives, had been 
guilty of an act which, by Turkish law when he came to Turkey, 
rendered him liable to prosecution for it in the Turkish Courts 
according to that article. I t  has by consent been assumed for the 
purposes of the case that the collision off Cape Sigri was en pays 
étranger within the meaning of the article and the question for 
us is one of international law only. 

The passing of such laws to affect aliens is defended on the ground 
that they are necessary for the "protection" of the national. Every 
country has the right and the duty to protect its nationals when out 
of their own country. If crimes are committed against them when 
abroad, it may insist on the offenders being brought to justice, but 



demander que les auteurs en soient poursuivis ; mais il doit le 
faire dans la forme voulue et devant les tribunaux compétents. 
Le gouvernement du pays de la victime est fondé àfaire pression sur 
le gouvernement du délinquant, afin qu'il soit traduit en justice ; 
mais il n'a pas le droit de prêter à cet effet à ses propres tribunaux 
une compétence qu'ils ne possèdent pas. 

Le droit des gens ne reconnaît pas une compétence fondée sur 
la (( protection » ; il n'y a jamais eu un consentement général des 
nations à cette fin, consentement qui serait requis pour que cette 
théorie devînt partie du droit international. Tout État qui estime 
nécessaire d'acquérir ce pouvoir devrait, par convention, s'assurer 
du consentement des autres États touchés. Une telle convention 
devrait évidemment définir les limites et les conditions d'exercice 
de ce pouvoir. Un pays n'est pas plus fondé à s'arroger compétence 
sur des étrangers, qu'il ne le serait à annexer un morceau de terri- 
toire qui se trouverait lui être très utile. Toute convention de cette 
nature, qui traiterait de la compétence pour connaître des délits 
par négligence dans le commandement d'un navire, devrait évidem- 
ment être étudiée d'une façon extrêmement soigneuse au point 
de vue de la définition de ce qui, selon la convention, rentre dans 
la compétence des tribunaux comme constituant un cas de négli- 
gence criminelle. Il serait extraordinaire que la convention se 
trouvât avoir créé une telle compétence mais qu'elle eût laissé 
aux tribunaux du pays intéressé le soin de déterminer dans chaque 
cas d'espèce ce qui constitue une négligence criminelle aux fins 
de ladite compétence. 

Je désire citer ce qu'a dit Oppenheim au sujet de la (( protection )) 

(vol. 1, "Peace", p. 239, paragraphe 147) : 

ct De nombreux États revendiquent compétence et menacent 
de punir certains actes commis par un étranger dans des pays 
étrangers. Les États qui revendiquent une compétence de cette 
nature veulent punir certains actes dirigés soit contre l'État lui- 
même, tels que : haute trahison, fabrication de fausse monnaie, 
etc., soit contre ses citoyens, tels que : meurtre, incendie par 
malveillance, injures, diffamation, etc. Ces États ne peuvent 
évidemment exercer leur juridiction tant que l'étranger intéressé 
reste en dehors de leur territoire. Mais si, après avoir commis un 
tel acte, il rentre dans leur territoire et, de la sorte, tombe sous le 
coup de leur suprématie territoriale, ils ont l'occasion de le punir. 



this must be done in the proper way and before tribunals having 
jurisdiction. The government of the country of the injured person 
is entitled to bring pressure to bear upon the government of the 
offender to have him brought to justice, but it has no right to assert 
for this purpose in its own courts a jurisdiction which they do not 
possess. 

The Law of Nations does not recognize the assumption of juris- 
diction for "protection" ; there never has been any such general 
consent by the nations as would be required to make this doctrine 
a part of international law. Any State which finds it necessary 
to acquire such a power should by convention get the consent of 
the other States affected. Such a convention would of course have 
to define the limits and conditions affecting the exercise of the power. 
A country is no more entitled to assume jurisdiction over foreigners 
than it would be to annex a bit of territory which happened to be 
very convenient for it. Any such convention affecting the jurisdic- 
tion to try cyirnes by negligence in navigation would of course 
require the most careful consideration as to the definition of what 
amounted to criminal negligence for this purpose. I t  would be 
extraordinary if it should appear that jurisdiction had been 
conferred, leaving it to the court of the country in each case to 
determine what was criminal negligence for the purposes of such 
j urisdic tion. 

1 desire to refer to what was said by Mr. Oppenheim on this 
subject of "Protection" (Vol. 1, "Peace", p. 239, paragraph 147) : 

"Many States claim jurisdiction and threaten punishment for 
certain acts committed by a foreigner in foreign countries. States 
which claim jurisdiction of this kind threaten punishment for 
certain acts either against the State itself, such as high treason, 
forging bank-notes, and the like, or against its citizens, such 
as murder or arson, libel and slander, and the like. These States 
cannot, of course, exercise this jurisdiction as long as the foreigner 
concerned remains outside their territory. But if, after the corn- 
mittal of such act, he enters their territory and comes thereby under 
their territorial supremacy, they have an opportunity of inflicting 
punishment. The question is, therefore, whether States have a right 



Donc, la question est de savoir si les États sont compétents pour 
connaître d'actes commis par des étrangers à l'étranger, et si 
l'État auquel appartient ledit étranger est obligé d'accepter la 
condamnation de ce dernier lorsqu'il rentre dans le pouvoir des 
premiers. La question, qui est controversée, devrait être l'objet 
d'une réponse négative ; car, au moment où lesdits actes criminels 
sont commis, leurs auteurs ne se trouvent ni sous la puissance 
territoriale, ni sous la puissance personnelle des États intéressés ; 
et un État ne peut exiger le respect de ses lois que de la part des 
étrangers qui se trouvent sur son temtoire soit d'une façon per- 
manente, soit d'une façon temporaire. On ne peut pas dire qu'une 
coutume du droit des gens se soit développée consacrant le droit 
pour un État d'étendre sa juridiction sur les actes commis par un 
étranger à l'étranger ; et le droit de protection revenant à chaque 
État sur ses ressortissants à l'étranger, l'autoriserait à intervenir 
chaque fois qu'un de ses ressortissants à l'étranger se verrait 
menacé de poursuites pénales devant les tribunapx d'un autre 
État pour des délits qu'il n'a pas commis au moment où il se trouvait 
sous la puissance territoriale dudit État. 1) 

A mon avis, cet extrait expose, d'une façon exacte, quel est le 
droit international applicable. Son importance n'est pas touchée 
par le fait, visé dans les notes de la page 240, que la doctrine con- 
tinentale est d'un autre avis. Nous avons affaire avec la question 
de savoir quel est le droit international et non pas quel il devrait 
être. 

Oppenheim passe ensuite à l'affaire Cutting qui surgit, en 1886, 
entre les Etats-unis et le Mexique, affaire dont les faits ont été 
exposés au cours de la grésente instance. Rien n'a été décidé en 
l'affaire Cutting, et la question de la compétence a continué d'être 
le sujet de discussions parmi les juristes. Dans The  British Y e a r  
Book of International Law de 1925, se trouve, aux pages 44 et 
suivantes, un article de W. E. Beckett sur ((l'exercice de la juridic- 
tion criminelle sur les étrangers », où est relatée l'histoire de la  
controverse jusqu'à nos jours. 

Notre Cour ne pourra jamais avoir à rechercher si une (( protec- 
tion )) de cette nature est ou n'est pas désirable. La question qui 
se pose à la Cour sera toujours, en l'absence de conventions, sim- 
plement de savoir si ce principe a été adopté par le consentement 
mutuel des nations comme partie du droit international. Comme 
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to jurisdiction over acts of foreigners committed in foreign 
countries, and whether the home State of such an alien has a 
duty to acquiesce in the latter's punishment in case he comes into 
the power of these States. The question, which is controversial, 
ought to be answered in the negative. For at  the time such criminal 
acts are committed, the perpetrators are neither under the territorial 
nor under the persona1 supremacy of the States concerned. And 
a State can only require respect for its laws from such aliens 
as are permanently or transiently within its territory. No right 
for a State to extend its jurisdiction over acts of foreigners com- 
mitted in foreign countries can be said to have grown up according 
to the Law of Nations, and the right of protection over citizens 
abroad held by every State would justify it in an intervention in 
case one of its citizens abroad should be required to stand his 
trial before the courts of another State for criminal acts which 
he did not commit during the time he was under the territorial 
supremacy of such State." 

This passage, in my opinion, is an accurate statement of the 
international law applicable. Its value is no t affected by the fact 
referred to in the- notes on page 240 that continental publicists 
have thought otherwise ; we are concerned with the question what 
international law i s ,  not what it ought to be. 

Mr. Oppenheim went on to refer to the case of Cutting, which 
arose between Mexico and the United States in 1886, the facts of 
which have been already stated in the course of the present pro- 
ceedings. Nothing was decided in the Cutting case and the ques- 
tion of jurisdiction continued to form a subject of discussion anlong 
jurists. In the British Y e a r  Book of International Law for 1925 there 
will be found on page 44 et sqq. an article by Mr. W. E. Beckett 
on "The Exercise of Criminal Jurisdiction over Foreigners", in 
which the history of the controversy up to date is given. 

This Court never can have to consider whether "protection" 
of this sort is or is not desirable. The question for the Court 
must always be, in the absence of convention, simply whether 
it has been adopted by the common consent of nations as a part 
of international law. As a plain matter of fact, it appears to me 



un simple point de fait, il me paraît que, jusqu'à présent, il n'a 
pas encore été ainsi adopté. Certes, la Cour ne saurait se permettre 
d'entrer en discussion pour ou contre cette théorie. La question 
est simplement de savoir si, par consentement général, la (( protec- 
tion )) de cette nature est devenue partie du droit international. 
Si la réponse est dans la négative, comme je crois qu'elle doit l'être, 
l'article 6 du Code pénal turc ne lie pas la France, et la compétence 
des tribunaux turcs pour juger Demons ne saurait être justifiée 
par ce moyen. 

Évidemment, chaque pays a le droit de protéger la personne 
et les biens de ses ressortissants. Lorsqu'un dommage est causé, 
l'État peut demander réparation et veiller à ce qu'elle soit donnée. 
Mais l'assertion selon laquelle l'État peut, en vertu d'une disposition 
quelconque de sa législation, assumer compétence au criminel à 
l'égard d'un prétendu crime commis à l'étranger ou en haute mer 
est toute nouvelle. Le gouvernement du pays de la victime peut 
s'adresser au gouvernement du pays où fut  commis le délit, afin 
que les délinquants soient dûment punis conformément à la loi, 
mais il ne peut promulguer des lois aux fins de rendre punissable 
ces délinquants par ses propres tribunaux, sauf en application 
d'une convention conclue avec l'autre Puissance intéressée. 

A mon avis, les deux motifs invoqués par la Turquie en faveur 
de la condamnation sont mal-fondés, et la France a droit à obtenir 
de la Cour un arrêt en sa faveur. 



that it has not yet been so adopted. The Court, of course, could 
never allow itself to be entangled in arguments for and against 
the theory. The question simply is whether, by general consent, 
"protection" of this kind has become a part of international 
law. If that question is answered in the negative, as 1 think it 
must be, Article 6 of the Turkish Penal Code did not bind France, 
and the jurisdiction of the Turkish Court to try Demons could not 
be supported on this ground. 

Of course, every country has the right to protect the persons and 
the property of its citizens. If a wrong is done, the State may 
demand redress and enforce it, but the assertion that any State 
can by any law of its own assume criminal jurisdiction in respect 
of alleged crimes committed abroad or on the high seas is a new one. 
The government of the country of the injured person may cal1 
upon the government of the country where the injury was committed 
to have the offenders punished in due course by law, but it cannot 
make laws for their punishment in its own courts, except in 
pursuance of a convention with the other Power affected. 

In my opinion, both the grounds on which Turkey has tried to 
support the conviction are unsound and France is entitled to the 
judgment of this Court. 

(Signed) FINLAY. 


